

Déclaration « aides d’Etat »	Entreprises – Mesure 24	FEDER 21-27 – Appel 2026
Aides d’état – Programmation FEDER 2021-2027 – Mesures de soutien à la recherche
La présente déclaration doit être remplie par un représentant légal de l’institution, signée et datée. Le document scanné doit être envoyé pour le XXXX au plus tard à l’adresse suivante : feder2127.recherche@spw.wallonie.be . L’original doit être envoyé par courrier postal à l’attention de l’administration fonctionnelle à l’adresse suivante : Administration Fonctionnelle FEDER 21-27 – Direction Des programmes de Recherche – Boulevard Cauchy 43-45 - 5000 Namur1. IDENTIFICATION DE L’ENTITE (nom complet, adresse du siège social, n°BCE)


 Entreprise
[bookmark: _Hlk222473863]    3. Je soussigné, certifie que l’entité susnommée entre bien dans les conditions pour être qualifiée en tant qu’entreprise1.
 Oui            Non
Taille de l’entreprise2 ?
 Petite Entreprise            Moyenne Entreprise	          Grande Entreprise
1 L'entreprise est la plus petite combinaison d'unités légales qui soit une unité organisationnelle de production de biens et de services, qui bénéficie d'un certain degré d'autonomie dans la prise de décision, en particulier pour l'affectation de ses ressources actuelles. Une entreprise exécute une ou plusieurs activités à un ou plusieurs endroits. Une entreprise peut être une unité légale unique. Les unités légales comprennent les personnes morales dont l'existence est reconnue par la loi indépendamment des individus ou des institutions qui peuvent les posséder ou en sont les membres, tels que les sociétés en nom collectif, les sociétés à responsabilité limitée, sociétés anonymes, etc. Les unités légales comprennent également les personnes physiques qui sont engagées dans une activité économique à part entière, comme le propriétaire et l'exploitant d'un magasin ou un garage, un avocat ou un artisan indépendant (ESTAT en références, basé sur le règlement du Conseil (CEE) n° 696/93, Section III A du 15.03.1993). Les entreprises sont axées sur le profit et produisent des biens et des services pour satisfaire les besoins du marché. Classement des entreprises : Micro-entreprise (<= 10 employés et chiffre d'affaires annuel ≤ 2 millions d'euros ou bilan ≤ 2 millions d'euros) Petite entreprise (10-49 employés et chiffre d'affaires annuel > 2 millions d'euros et ≤10 millions d’euros ou bilan  >  2 millions d’euros et  ≤ EUR 10 million); Moyenne entreprise (50-249 employés et chiffre d'affaires annuel >10  millions d’euros et  ≤ 50 millions d’euros ou bilan  > 10 millions d’euros et ≤ 43 millions d'euros) ;Grandes entreprises (> 250 salariés et chiffre d'affaires > 50 millions d'euros ou bilan > 43 millions d'euros). Si l'un des 2 seuils (salariés et chiffre d'affaires/bilan annuel) est dépassé, les entreprises doivent être classées dans la catégorie de taille supérieure. (ESTAT basé sur la recommandation CE 2003/361/CE, annexe, articles 2-3). La taille de l'entreprise prise en charge est mesurée au moment de la demande. Une entreprise de droit public n’est pas exclue.
2 La taille de l'entreprise sera vérifiée par l'autorité de gestion (SPW) dans le contexte de l'analyse financière de l'entreprise au plus tard au moment d'octroi de la subvention. La taille d'entreprise sera définie selon les critères européens.


2. IDENTIFICATION DU PROJET 
a. Intitulé du portefeuille : ......................................................................................................
b. Acronyme du projet : ..........................................................................................................
 Le projet s’inscrit dans une demande de financement FEDER 21-27, mesure 
24 « Projets de recherche »      
                                                  



7. Je soussigné, ...............................................(nom)......................................................(titres et fonctions)
Certifie sur l’honneur ces informations exactes et sincères
6. Je comprends que le financement doit satisfaire aux conditions visées dans :
· Le RÉGLEMENT (UE) No 651/2014 DE LA COMMISSION du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité ; (RGEC)
· La COMMUNICATION DE LA COMMISSION Encadrement des aides d’État à la recherche, au développement et à l’innovation (publié au JO le 28.10.2022 C 414/01)

5. Les activités liées au projet peuvent-elles être qualifiées de collaboration effective ?
[bookmark: _Hlk222927826] Oui            Non
Cette collaboration peut-elle être attestée via un accord de consortium entre tous les partenaires du portefeuille ?
 Oui            Non
Une collaboration effective est avérée lorsqu’il existe un objectif commun établi entre les parties (c'est-à-dire des résultats de recherche prévus convenus d'un commun accord), qu’il y a une division du travail (c'est-à-dire que chaque partie effectue sa part du travail dans l'activité commune), que les parties contribuent à la mise en œuvre de l'activité conjointe, que les parties partagent les risques, que les parties ont un accès effectif aux résultats de l'autre et partagent les DPI d'une manière qui reflète adéquatement leurs lots de travaux, leurs contributions et leurs intérêts respectifs dans l'activité conjointe.  

 

       

4. Le projet peut-il être qualifié de recherche industrielle ou de développement expérimental ?
 Recherche industrielle           Développement expérimental


Toutes les informations reprises dans cette déclaration seront vérifiées par l'autorité de gestion (SPW) dans le contexte de l'analyse financière de l'entreprise au plus tard au moment d'octroi de la subvention.
Fait à ......................................, le ..................................

Signature du représentant légal de l’institution : 



